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ALARME

Article R4227-34 :

"Les établissements dans lesquels peuvent se trouver occupées ou réunies

habituellement plus de cinquante personnes, ainsi que ceux, quelle que soit leur

importance, où sont manipulées et mises en œuvre des matières inflammables

mentionnées à l'article R. 4227-22 sont équipés d'un système d'alarme sonore."

Article R4227-35 : 

"L'alarme sonore générale est donnée par bâtiment si l'établissement comporte

plusieurs bâtiments isolés entre eux."

Article R4227-37 :

"Dans les établissements mentionnés à l'article R. 4227-34, une consigne de

sécurité incendie est établie et affichée de manière très apparente : 

1° Dans chaque local pour les locaux dont l'effectif est supérieur à cinq

personnes et pour les locaux mentionnés à l'article R. 4227-24 ;

2° Dans chaque local ou dans chaque dégagement desservant un groupe de

locaux dans les autres cas.

Dans les autres établissements, des instructions sont établies, permettant

d'assurer l'évacuation des personnes présentes dans les locaux dans les

conditions prévues au 1° de l'article R. 4216-2." 

"La consigne de sécurité incendie indique :

1° Le matériel d'extinction et de secours qui se trouve dans le local ou à ses

abords ;

2° Les personnes chargées de mettre ce matériel en action ;

3° Pour chaque local, les personnes chargées de diriger l'évacuation des

travailleurs et éventuellement du public ;

4° Les mesures spécifiques liées à la présence de personnes handicapées, et

notamment le nombre et la localisation des espaces d'attentes sécurisés ou

des espaces équivalents ;

5° Le moyen d'alerter les sapeurs-pompiers ; 

6° Les personnes chargées d'aviser les sapeurs-pompiers dès le début d'un

incendie."
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